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Notice d’information sur l’Eurostand à Volmerange-les-Mines 
 

au service des membres licenciés du SSCB. 
 

La présente notice est destinée à répondre à toutes les questions en 

relation avec l’Eurostand. Elle traite les points suivants: 
 

a) Introduction. 

b) Description des installations. 

c) Conditions d’accès. 

d) Autorisation de port d’armes. 

e) Utilisation en pratique des installations 

f) Cibles 
 

a) Introduction 
 
Après un certain nombre de tentatives et après maintes années d’attente, la 
FLTAS a réussi à mettre à la disposition de ses tireurs un stand de tir, qui est 
le stand officiel et fédéral de la Fédération Luxembourgeoise de Tir aux 
Armes Sportives. Le SSCB utilise ce stand pour les entraînements de ses 
membres, ainsi que pour les compétitions. 
 
Vers la fin de l’année 1999, un accord avec l’approbation du Commissaire du 
Gouvernement à l’éducation physique et aux sports a pu être trouvé avec la 
Ligue de Lorraine de Tir, en vu de l’ouverture des installations de l’Eurostand 
aux tireurs luxembourgeois. 
 
L’Eurostand a été en grande partie construit entre 1996 et 1999 par le District 
de Cattenom et est géré par la STEL, Société de Tir de l'EUROSTAND 
Lorraine. 
 

b) Description des installations 
 
Le Stand offre aux tireurs les installations suivantes: 
-Tir à 10 mètres: 143 postes à air comprimé, dont 30 postes arbalète, 20 
 postes vitesse, 3 postes cible mobile. 
-Tir à 25 mètres: 75 postes. 
-Tir à 50 mètres: 80 postes dont  60 à changeurs de carton et 
  20 à rameneurs 
  2 lignes de cible mobile (sanglier courant) 
-Tir à 100 mètres: 40 m x 110 m (25 postes) 
-Tir à 200 mètres: 40 m x 210 m (25 postes) 
 

http://www.sscb.lu/


A part les stands de tir proprement dits, des locaux annexes et techniques de 
1629 m2 environ, vestiaires, sanitaires, bureaux administratifs et techniques, 
salle de restauration, cuisine et office de même qu’un parking avec 172 
places sont à la disposition des tireurs. 
 

c) Conditions d’accès. 
 
Les modalités d’accès pour les tireurs du SSCB sont, sous condition d’être 
titulaires d’une licence établie par la FLTAS, les suivantes : 
 
1) Payer une cotisation annuelle de 150.-€. Le tireur recevra un badge 
nominatif de la STEL qui lui permettra d’accéder aux installations à son gré. 
2)  Payer une  cotisation annuelle de 90.-€. Le tireur recevra un badge 
visiteur et devra payer une entrée de 25.-€ par journée pour pouvoir utiliser 
les installations de l’Eurostand. 
 

d) Autorisation de port d’armes. 
 
Un tireur luxembourgeois peut accéder à l’Eurostand avec une arme à air 
comprimé sans formalité particulière. Le Décret no 95-589 du 6 mai 1995 
classe les armes à air comprimé dans la catégorie 7. 
 
II. Armes dont l’acquisition et la détention ne sont pas soumises à déclaration. 
paragraphe 2. Armes dont le projectile est propulsé par des gaz ou de l’air 
comprimé lorsqu’elles développent à la bouche une énergie inférieure à dix 
joules et supérieure à deux joules...... 
   
En ce qui concerne les armes à feu, le porteur devra se conformer au décret 
95-589 précité, notamment 
 

d’être titulaire de la carte européenne d’armes à feu, en cours de validité, 
mentionnant l’arme ou les armes transportées. Cette carte est  éditée par 
le Ministère de la Justice, service des armes prohibées. Depuis le début 
de l’année 2012 cette carte est délivrée contre payement d’une taxe de 
20.- €.   

  
de ne pas détenir plus de 6 armes classées dans l’une des catégories 
soumises au régime de droit commun, dont au maximum 3 classées aux 
paragraphes de la 1ère catégorie ou à percussion centrale relevant de la 
4e catégorie. 

 
Par ailleurs, le tireur devra être en mesure de justifier qu’il est autorisé à 
fréquenter les installations sportives de l’Eurostand, en produisant un badge 
de la STEL. 
 
Pour le transport des armes à feu en France, il faut observer rigoureusement 
les prescriptions suivantes: 
Les armes doivent être transportées de manière à ne pas être 
immédiatement utilisables, soit en recourant à un dispositif technique 
répondant à cet objectif, soit par un démontage d’une de leurs pièces de 
sécurité. Nous recommandons de les enfermer à clé dans une valise ou 
caisse séparées de leurs munitions.  

 

 



e) Utilisation en pratique des installations 
 
L’Eurostand est situé à environ 500 mètres en arrière de la frontière française 
à votre droite. (Route de Dudelange vers Volmérange-les-Mines). 
 
Après être arrivé sur le terrain de l’Eurostand, chaque tireur est prié de se 
rendre au foyer (débit de boissons)  pour annoncer son arrivée et de 
s’informer sur les particularités éventuelles. Il demandera, si les installations 
qu’il désire utiliser sont disponibles et s’inscrira dans le carnet des présences 
avant de se rendre sur le terrain, de même, il n’oubliera pas de marquer son 
heure de départ avant de rentrer. Il va de soi que chaque tireur devra se 
conformer aux ordres du personnel de surveillance et observer toutes les 
mesures et prescriptions de sécurité en vigueur sur les stands de tir. A la 
réception le règlement du stand est disponible sur demande. 
 
Les heures d’ouverture sont actuellement les suivantes : 
 
lundi fermé 
mardi  fermé 
mercredi de 11h00 à 22h00 
jeudi de 11h00 à 18h00 
vendredi de 11h00 à 18h00 
samedi de 10h00 à 18h00 
dimanche  de 10h00 à 18h00  
 
Ces horaires peuvent varier en  fonction de la saison. 
 
Les numéros de téléphone de l’Eurostand sont les suivants : 
 
Stand de tir :               00 33 3 82 59 45 50 
Téléfax :                      00 33 3 82 59 45 52 
   00 33 3 82 59 45 53  
 
Veuillez aussi consulter le site : http://www.eurostand-lorraine.fr 
 

f) Cibles 
 

Aux stands de 25 et 50 mètres, les cadres sont à la disposition des 

tireurs. Chacun doit apporter ses propres cartons et cibles. 
 
Aux stands de 100 et 200 mètres les cibles métalliques sont à la disposition 
des tireurs sur demande. Dans ce cas, il faut se munir d’un spray en couleur 
noir pour retoucher les impacts sur l’acier.  
 
Pour le tir de précision à 100 ou 200 m, le tireur doit ramener son propre 
porte-cible. 
 
 

N.B. Pour toute information supplémentaire, veuillez vous adresser à M. 

Marco MENDES sscbetebuerg@gmail.com ou appeler au numéro 

691 75 35 69 après 18h45, merci. 
 
Edité en septembre 2019 par le SSCB et mis à jour en octobre 2019. 
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